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Introduction 

 

L’article L.2313-1 du Code Général des collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au Budget afin de permettre 

aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour les budgets suivant :  

- Vision d’ensemble des budgets de la commune. 

- Budget Principal 2020. 

- Budgets annexes 2020 : Port et CCAS. 

Elle est disponible sur le site Internet de la commune « www.bouzigues.fr » et consultable en Mairie, 

aux heures d’ouvertures. 

Le vote du Budget de la Commune de Bouzigues est un acte prévisionnel qui autorise celle-ci à 

effectuer les opérations de dépenses et de recettes inscrites en son sein, pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2020. Il est à rappeler que le principe de prudence budgétaire invite à ce que : 

- Les dépenses soient estimées à leur montant maximum, soit comme un plafond. 

- Les recettes prévisionnelles soient estimées à minima, soit comme un plancher. 

En date du 29/07/2020, le Conseil Municipal s’est réuni en séance afin de procéder au vote des 

différents budgets de la commune de Bouzigues. 

 

1. Budget 2020 - Commune de Bouzigues 

 
a) Vue d’ensemble 

 

Pour l’exercice 2020, en raison de l’épidémie du Covid-19, l’installation du nouveau Conseil Municipal, 
et par conséquent le vote du présent budget s’est réalisée tardivement. La date du vote du budget 2020 
(29 juillet 2020) intervient à une période déjà très avancée de l’année. Les principaux enjeux pour 
l’exercice budgétaire 2020 sont donc les suivants : 

 
 Répondre efficacement aux besoins induits par la crise sanitaire à l’égard de la population 

(fournitures de masques, mise en place de mesures de protection adaptées, sécurité du personnel 
et de la population). 
 

 Proposer une orientation stratégique viable des dépenses et des recettes permettant d’assurer 
avec sérénité le futur de la commune de Bouzigues pour les prochaines années, en tenant compte 
des incertitudes sur le plan fiscal, environnemental et sanitaire. 

 
 

Pour l’exercice 2020, l’équipe municipale propose donc un budget en équilibre (tous budgets confondus, 
toutes sections confondues) de 4 534 529,90 euros (détail ci-dessous). 
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b) Principaux éléments d’analyse 

Le budget voté ci-dessus reprend les éléments suivants : 

 Une reprise des résultats des exercices antérieurs (déficits ou pertes). 

 Des en-cours ou engagements pris en début d’exercice ou sur des exercices antérieurs, et devant 

être menés à leur terme. 

 Des éléments d’arbitrage de l’équipe municipale en fonction. 

Pour l’exercice 2020, l’équipe municipale a décidé d’orienter son action budgétaire sur des dépenses 

raisonnées, et établies avec prudence au regard de la situation sanitaire liée au Covid 19, tout en 

améliorant la qualité de vie de la population au quotidien. L’objectif premier étant d’assurer une stabilité et 

un équilibre financier optimal. 

A ce titre, il a été décidé : 

- Un gel des taux d’imposition locaux pour les habitants de Bouzigues, principale source de revenu 

pour la Commune de Bouzigues. 

- De ne pas avoir recours à l’emprunt pour 2020 : l’objectif étant l’autofinancement et le 

désendettement la Commune. 

- De rediriger immédiatement certains postes de dépenses en faveur de l’amélioration du quotidien 

de la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2. Budget 2020 – Budget Principal 

 
a) Vue d’ensemble 

Le Budget Principal 2020 a été voté et approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal le 29 juillet 2020. Il a 

été voté à l’équilibre, pour un montant total, fonctionnement et investissement confondus, de 

3 369 047,80 euros. Il se décompose de la façon suivante : 

 

 



 

 

 

Note : le résultat de l’exécution budgétaire de la section de fonctionnement pour 2019 s’élève à 416 099,92 

euros. Il a été décidé de le reporter comme suit : 

 50.000 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 366.099,20 euros qui seront affectés à la section investissement pour 2020. 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, un déficit de 44.563,41 euros a été réalisé. Il 

sera repris sur le budget 2020. 

 

b) Budget de fonctionnement 

 

A. Recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement prévisionnelles s’élèvent pour 2020 à 2.167.102 euros, principalement de 

par les recettes fiscales de la commune.  

Pour 2020, la municipalité a décidé de geler les taux d’imposition sur les taxes locales (taxes foncières sur le 

bâti et le non bâti), ces derniers étant déjà supérieurs aux moyennes départementales et nationales. 

Concernant la taxe d’habitation, celle-ci n’est pas soumise au vote du Conseil Municipal en 2020 et par 

conséquent, restera inchangée. 

 

 

Par ailleurs, les dotations et participations resteront stables sur 2020. 

Les élus du Conseil Municipal ont également décidé d’affecter une partie de l’excédent de résultat généré 

sur 2019 sur les recettes de fonctionnement 2020, afin de se prémunir contre les différentes dépenses liées 

à la crise sanitaire et d’anticiper une éventuelle réduction des dotations perçues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux d'imposition locaux - Taxes foncière (Base 2019)

Foncier Bâti Foncier Non Bâti

Commune de Bouzigues 29,22 121,91

Moyenne Département 27,84 84,59

Moyenne Nationale 21,59 49,72



 

 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement prévisionnelles s’élèvent pour 2020 à 2.167.102 euros, et se répartissent 

de la façon suivante : 

 Pour 47%, de charges de personnel (détail ci-après). Pour l’exercice 2020, il n’est pas prévu de 

changement structurel parmi les effectifs de la commune. 

 Pour 22% de charges à caractère général. Parmi ces dépenses, nous retrouvons essentiellement les 

dépenses courantes de fonctionnement de la commune, à savoir les dépenses énergétiques, d’achat 

et de location de petit matériel, de fournitures diverses, de maintenance des locaux et de la voirie, 

ainsi que les dépenses afférentes à l’animation et à l’amélioration du cadre de vie.  

 Il a été décidé de reporter une partie des dépenses de fonctionnement en investissement (15%), de 

façon à réaliser des opérations d’entretien et de réfection (voiries, matériel, embellissement) par 

l’autofinancement, c’est-à-dire sans avoir recours à l’emprunt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous référence l’ensemble des agents communaux, répartis par fonction. A noter que ce 

tableau inclut également les effectifs du Port et du CCAS : 

 

Tableau des effectifs - Commune de Bouzigues (au 31/07/2020)

Titulaires Non Titulaires

Agents administratifs 7 0

Agents techniques 8 0

Port 2 0

Centre de Loisirs 4 1

Ecole 3 0

Ménage 2 1

Police Municipale 1 0

Total 27 2



 

 

 

c) Budget d’investissement 

 

A. Recettes d’investissement 

 

Les principales recettes liées aux investissements 2020 concernent : 

 Des mises en réserve provenant des exercices antérieurs. 

 De l’affectation de résultat de l’exécution du budget 2020. 

 De subventions accordées pour la réalisation de projets : réfection du local de voile, 

réaménagement du chemin du Clap, travaux du cimetière. 

 De la récupération de la TVA sur les dépenses d’investissement réalisées il y a deux ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

 

Les principales dépenses d’investissement imputables au budget 2020 concernent essentiellement la 

réalisation de travaux, la plupart ayant déjà été réalisés au moment de l’établissement du présent budget, à 

savoir : 

 Rafraichissement de la salle des mariages, à l’Hôtel de ville. 

 Réfection d’un local de voile. 

 Travaux de voiries 

 Mise en place de la vidéosurveillance aux entrées de la commune. 

 Réalisation d’une terrasse en bois, plage de la Pyramide. 

 Travaux de réaménagement du cimetière. 

Les travaux non réalisés et qui seront engagés prochainement par la municipalité seront : 

 Rénovation de logements destinés aux jeunes. 

 Digitalisation et mise à niveau des outils informatiques (Mairie, Ecole). 

 Achat de mobilier urbain (poubelles, embellissement du village etc). 



 

 

 

4%
4%

14%

78%

Répartition des dépenses d'investissement- Budget principal 
2020

     Déficit reporté

     En-cours exercices
antérieurs

     Remboursement de la
dette

     Equipement

 Travaux d’études préalables aux plan d’investissement pluriannuel. 

Par ailleurs, le budget 2020 reprend des dépenses relatives à des projets initiés en 2019 et devant être 

menés à leur terme en 2020, pour un montant de 55.552,88, auquel s’ajoute un déficit de 44.563.41 euros. 

Le budget 2020 tient compte également du remboursement de nos annuités d’emprunt pour un montant 

total de 165.500 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d) Endettement 

Au terme de l’année 2020, la dette relative au budget principal s’élèvera à 3.101.071,45 euros. 

Cela correspond à une dette moyenne par habitant de 1.855 euros par habitant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Budget 2020 – Budget CCAS 

 
a) Vue d’ensemble 



 

 

 

 

Le Budget du CCAS 2020 a été voté et approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal le 29 juillet 2020. Il a 

été voté à l’équilibre, pour un montant total, fonctionnement et investissement confondus, de 259 514,84 

euros. 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Note : le résultat de l’exécution budgétaire de la section de fonctionnement pour 2019 s’élève à 54.488,94 

euros. Il a été décidé de le reporter comme suit : 

 44.488.94 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 10.000 euros qui seront affectés en réserves sur la section investissement pour 2020. 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, un excédent de 15.659,28 euros a été réalisé. 

Il sera repris sur le budget 2020. 

 

 

 

 



 

 

 

b) Budget de fonctionnement 

 

A. Recettes de fonctionnement 

Pour l’exercice 2020, les recettes budgétaires du CCAS s’élèvent à 229.989,94 euros. Elles proviennent 

principalement de la régie des repas de la cantine et de la CAF. En raison de la situation relative au Covid-

19, les recettes ont été sensiblement diminuées. 

Par ailleurs, le budget du CCAS bénéficie d’un report du résultat de la section de fonctionnement de 2019 

pour un montant de 44.488,94 euros. 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses relatives au budget 2020 du CCAS s’élèvent à 229.989,94 euros et se concentrent 

essentiellement autour de trois postes : 

 Les prestations de service liées au restaurant scolaire et aux animations. 

 Les charges de personnel : centre de loisirs et vie scolaire. 

 Des subventions aux associations, dont la crèche. 

Les dépenses, au même titre que les recettes, ont été revues à la baisse pour tenir compte de l’impact de la 

crise sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

c) Budget d’investissement 

 

A. Recettes d’investissement. 

Pour l’exercice 2020, les recettes d’investissement ont été budgétisées pour un montant de 29.525.90 

euros. L’essentiel de ces recettes provient de l’affectation du résultat de la section d’investissement 2019 

et du virement de la section de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

Pour l’exercice 2020, les dépenses d’investissement ont été budgétisées pour un montant de 29.525.90 

euros. L’essentiel de ces dépenses concernent le remboursement de l’emprunt effectué pour la création de 

la crèche, mais aussi pour de l’achat de mobilier pour la cantine et pour l’animation pour les jeunes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

d) Endettement 

 

Au terme de l’année 2020, la dette relative au budget CCAS s’élèvera à 183.073,97 euros.  

Celle-ci concerne un emprunt contractualisé pour la création de la crèche il y a plusieurs années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

4. Budget 2020 – Budget Port 

 
a) Vue d’ensemble 

 

Le Budget du Port 2020 a été voté et approuvé à l’unanimité par le Conseil Municipal le 29 juillet 2020. Il a 

été voté à l’équilibre, pour un montant total, fonctionnement et investissement confondus, de 905 967,26 

euros. 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

 

Note : le résultat de l’exécution budgétaire de la section de fonctionnement pour 2019 s’élève à 68.195.95 

euros. Il a été décidé de le reporter comme suit : 

 



 

 

 

 30.844.17 euros en report sur l’exercice suivant en fonctionnement. 

 37.351,78 euros qui seront affectés en réserves sur la section investissement pour 2020. 

Concernant la section d’investissement, pour l’exercice 2019, un excédent de 194.234,72 euros a été réalisé. 

Il sera repris sur le budget 2020. 

 

b) Budget de fonctionnement 

 

A. Recettes de fonctionnement 

Pour l’exercice 2020, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 332.670,38 euros. Elles s’articulent 

essentiellement autour de 3 postes : 

 Les recettes liées à la vente de carburant aux professionnels : le budget a été revu légèrement à la 

baisse de façon à tenir compte de l’impact relatif au confinement. 

 Les recettes liées aux escales touristiques. 

 Les recettes liées à la location d’anneaux au port. 

Par ailleurs, le budget reprend le résultat obtenu en 2019 sur la section de fonctionnement, pour un 

montant de 30.844,17 euros. 

 

 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

 

Pour l’exercice 2020, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 332.670,38 euros.  

Les principales dépenses s’articulent autour de l’achat de carburant (destiné à être revendu), de l’entretien 

général du port, du versement de taxes et droits de domaine, ainsi que de la masse salariale. 

Il n’y a pas de changement majeur dans la construction du budget 2020 par rapport aux années 

précédentes, hormis la prise en compte de l’impact de la crise sanitaire sur l’achat/revente de carburant. 

 



 

 

 

 

 

c) Budget d’investissement 

 

A. Recettes d’investissement. 

Pour l’exercice 2020, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 573.296,88 euros. Elles se décomposent 

essentiellement autour de 3 postes : 

 Un montant de subventions accordées pour des frais d’études relatifs à des projets déjà engagés 

sur l’exercice 2019, et repris au budget 2020. 

 Un report de résultat des années antérieures, qui servira de marge de manœuvre budgétaire pour 

la réalisation de projets futurs. 

 A des opérations comptables d’amortissement des actifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

B. Dépenses d’investissement. 

L’essentiel des dépenses d’investissement prévues sur le budget du port concernent des engagements pris 

sur 2019 (principalement des études, dont une partie financée par des subventions). 

 Outre ces dépenses, la municipalité a budgétisé la réfection du débarcadère du port (dont une partie a été 

réalisée par les services techniques), et va étudier désormais le lancement dès 2020 de projets prévus dans 

son plan pluriannuel d’investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


